


L’ECOLE TECHNIQUE PRIVEE
DU MOULIN DE PREUILLY

gérée au sein du centre de formation de l’AJA est habilitée à 
percevoir la taxe d’apprentissage. 

Les assujettis qui le souhaitent peuvent donc verser 
une partie de cette taxe au bénéfice des enseignements 
dispensés au Centre de Formation et qui préparent nos 

jeunes à l’obtention d’un BAC, d’un BEP ou d’un CAP des 
Métiers du Football. 

Selon la réglementation en vigueur, le versement de la Taxe 
d’Apprentissage est réparti comme suit :

- 52 % de la taxe brute au titre du quota
- 48 % hors quota à répartir selon la catégorie

d’habilitation des établissements d’enseignement :

Notre école étant répertoriée en catégorie A,
sur ces 48 % hors quota, vous pouvez nous verser :

- �La totalité de la taxe d’apprentissage dans la mesure 
où votre taxe brute est inférieure à 305 € (vous êtes 
dispensé dans ce cas de la répartition par catégorie)

OU

- �Jusqu’à 80%, soit catégorie A et catégorie B en 
appliquant la règle du cumul (possibilité de versement 
au profit de la catégorie voisine). 

Catégories Enseignements
dispensés

Répartition

Catégorie A CAP, BEP et Bac 40 %

Catégorie B Bac + 2 à Bac + 4 40 %

Catégorie C Bac + 5 et plus 20 %

Les versements peuvent être effectués  
jusqu’au 29 février 2012 par l’intermédiaire  
d’un organisme collecteur, de votre Chambre  

de Commerce ou de votre Chambre des métiers 
(Code du travail, article L.6242),  

en précisant comme bénéficiaire :

Ecole Technique Privée du Moulin de Preuilly (ETP)
15, Route de Vaux - BP 349

89006 Auxerre Cedex
Référencée sous le numéro d’école bénéficiaire : 

N° web 0005203
Versement possible :  

hors quota Catégorie A et Catégorie B (par cumul).

Un reçu libératoire sera délivré  
par l’Organisme Bénéficiaire.

Pour tous renseignements,
AJ AUXERRE FOOTBALL :

Tél. 03 86 72 32 32
Fax 03 86 52 20 87

Mail : b.malherbe@aja.fr
(votre contact : Baptiste MALHERBE)

Si vous aimez notre action  
en faveur des jeunes,

Si vous êtes fiers  
de notre action,

Manifestez-nous votre intérêt !

Merci !



Stade Abbé Deschamps

Le nouveau centre de formation

OUVERTURE 
EN 2012



 La Formation à l’AJA : une Référence

La Formation est la politique historique de l’A.J.A.
L’AJA a très tôt su se doter et développer en permanence les outils de 
la politique de formation. Chaque année, le club compte en moyenne 
65 joueurs en formation. En 2012, avec la construction d’un nouveau 
bâtiment, l’AJA va se doter d’un outil encore plus moderne et très 
fonctionnel. En plus de cette extension, la Pyramide et le Petit Centre 
vont être rénovés, avec le soutien du Conseil régional de Bourgogne, du 
Conseil Général de l’Yonne et de la Ville d’Auxerre.

Enseignement
Le club possède son école privée avec 55 professeurs et des taux de 
réussite remarquables (CAP, BEP, Bac, BTS, …).

Résultat sportifs
Une réussite continuelle dans tous les championnats « jeunes » 6 titres 
de Coupe Gambardella (record français), 6 fois meilleur club français de 
« jeunes ». 

Encadrement
22 entraîneurs diplômés, pour la plupart anciens joueurs professionnels 
de l’A.J.A.

L’A.J.A a formé de nombreux internationaux A 
et “Espoirs”

B. Boli, E. Cantona, B. Martini, JM. Ferreri, W. Prunier, P. Vahirua,  
A. Goma, C. Cocard, L. Charbonnier, B. Diomède, P. Mexès, D. Cissé,  
O. Kapo, A. Diaby, B. Sagna, Y. Kaboul, dont trois Champions du Monde 98 et le  
club fournit régulièrement toutes les sélections nationales « jeunes ».
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Notre deuxième centre : le Petit CentreNotre premier centre : la Pyramide


